
Réalisation d'un bâtiment regroupant une résidence étudiante et un hôtel, sur 1 niveau de sous-sol.
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41°a Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.  Le projet
comprend un parking souterrain de 90 places réservé exclusivement aux clients
de l'hôtel et de la résidence étudiante.

Les travaux et constructions du lot AF5D10 sont situés dans la commune de Chessy, en Seine-et-Marne, le long de
l’avenue Hergé, au sein de la ZAC du Centre Urbain du Val d’Europe.
Précisions sur la ZAC :
 - Créée par l’arrêté n°97/MELT/ZAC 053 du 3 juin 1997, sa réalisation a été officialisée par l’arrêté
n°97/MELT/ZAC 052 du même jour.
 - Une première modification a été apportée le 14 avril 2000 par l’arrêté n°2000/METL/ZAC/001.
 - Une seconde modification a été effectuée le 15 octobre 2015 par l’arrêté n°2015/DDT/SUO/006.

Le quartier bénéficie d’une desserte par le RER A, situé à moins de 600 mètres.
Le projet s’étend sur une surface d’environ 0,55 ha et prévoit la construction de 9 986 m² de surface de plancher,
répartis en deux bâtiments. Ces derniers partageront un sous-sol et un rez-de-chaussée communs.
Bien que physiquement distincts, ces deux corps de bâtiment formeront une entité architecturale unique. Ils
adopteront une morphologie identique sous la forme d’un immeuble en « U » en R+3+A, avec un alignement strict
sur l’avenue au Nord et une volumétrie en cascade sur la façade Sud.

Le projet a pour objectif de répondre aux besoins de développement de la Zac du Centre Urbain du Val d'Europe à
vocation mixte Commerce, Activité et Habitation.

La ZAC du Centre Urbain du Val d’Europe est développée à 91,3 %.



La planification des travaux prend en compte l’accès au chantier, le contrôle de la qualité, le stockage des
matériaux et l’organisation des horaires des équipes.

Le projet suit un calendrier de construction classique, débutant par une phase de terrassement en vue de la
réalisation d’un sous-sol sur un niveau. La phase de gros œuvre porte sur les fondations et la structure des
bâtiments, suivie du second œuvre, incluant l’étanchéité, les finitions et le confort des espaces.

Le projet  est un projet d'aménagement d'une résidence comportant des logements étudiant et des chambres
d'hôtel sur le lot AF5D10. Le projet présente un peu plus de 3200 m² d'emprise libre (+59%) composé de trois cours
différemment aménagées et paysagées et d'une promenade  plantée située  au  Sud  de  la  parcelle.
Les essences végétales seront toutes endogènes afin de garantir une parfaite pérennité  et une participation active
au développement de la biodiversité locale. Elles ont été particulièrement choisies pour leurs qualités
environnementales notamment sur leurs faibles besoins en eau et non allergènes.

Le projet, dès sa phase de conception, intègre une réflexion sur une démarche globale de développement durable
avec trois enjeux identifiés : le confort des usagers (qualité de vie, fonctionnalité, hygrothermie, visuel, acoustique,
qualité de l'air), le respect de l'environnement (performance énergie et carbone, consommations d'eau, gestion des
déchets, biodiversité, chantier vert) et la maitrise des charges et coûts (analyse en coût global). Aussi ce projet n'a
pas vocation à être démantelé.
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Le périmètre du projet n'intercepte aucune ZNIEFF.
Situé à 3,2 km du Boisement de Montguillon et Bois de la Garenne
(ZNIEFF  de type I)
Situé à 4,5 km des Forêts d'Armainvilliers et de Ferrières (ZNIEFF de
type II)
Situé à 5,5 km de la Vallée de la Marne de Coupvray à Pomponne
(ZNIEFF de type II)

Le périmètre du projet n'intercepte aucune zone couverte par un APB.
Situé à 6 km du Marais de Lesches concerné par un APB.



Le département de Seine-et-Marne est doté d'un Plan de Prévention
du Bruit dans l'Environnement (PPBE) des grandes infrastructures
routières approuvé le 25 novembre 2019, mais le projet n'est pas
concerné par un zonage du PPBE.

Directive Européenne 2002/49/CE

La commune de Chessy est concernée par un Plan de Prévention de
Risques Naturels d'Inondation. Le périmètre du projet n'est pas situé
dans une zone à risque.

PPRN cavités souterraines: non
PPRN aléa retrait gonflement: moyen



Le périmètre du projet n'intercepte aucune zone Natura 2000.
Cf Annexe.



Le projet de construction de résidence étudiante et d'hôtel fait partie
de la Zac du Centre Urbain du Val d'Europe. Les réseaux et
équipements d'alimentation et d'assainissement ont été conçus pour
le programme complet de la ZAC. Le projet de construction est en
adéquation avec les ressources disponibles.

Le projet est trop éloigné d'une zone Natura 2000 pour avoir un
impact dessus.



1439 résidents et usagers sont attendus sur ce projet. Ainsi, des
déplacements et flux humains sont à prévoir.
Toutefois, les étudiants et la clientèle de l’hôtel (type auberge de
jeunesse) sont peu motorisés.
Pour ce projet, il est exigé la création de 90 places de parking.
Une étude de trafic a été réalisée et ne montre pas d'alerte sur le
traffic de l'avenue Hergé qui a été passé à deux fois deux voies.

Le PPBE de Seine et Marne précise que la proximité avec le RER A
n'engendre pas de nuisances.

Le projet engendrera indirectement des émissions lumineuses par
l'éclairage urbain des voiries adjacentes et bâtiments. Ces éclairages
respecteront la réglementation en vigueur.

Conformément au règlement communautaire d'assainissement, les
eaux pluviales courantes seront gérées à la parcelle.

Les bâtiments seront raccordés au réseau d'assainissement et de
gestion des eaux existant.



Le projet générera des déchets ménager pris en charge par une
collecte privée.



- Etude globale d'analyse de site de l'impact du projet :
 > Etat physique concernant les sols, sous-sols, hydrogélogie, cours d'eau et rivières, écosystèmes ne présentent
pas de risque
> Qualités de l'air, nuisances sonores et vibratoires, nuisances visuelles, pollution des sols, électromagnétisme,
risques naturels et risques industriels ne présentent pas de risque
> Températures et ensoleillement, précipiations et vents ne présentent pas de risque
> Ressources en eau potable, eaux pluviales et les eaux usées et déchets ne présentent pas de risque

- Étude de trafic : pas de nouvelles difficultés à l'échelle macroscopique à l'horizon 2038/2040.

Mise en place d'une ambition environnementale au travers un label BREEAM :
> confort hygrothermique (simulation thermique dynamique),
> confort visuel (simulation Facteur Lumière Jour ),
> qualité acoustique, qualité de l'air intérieur, qualité de l'eau,
> gestion des stationnements vélos et véhicules.
> réduction du phénomène d'ilot de chaleur urbain
> gestion des pluies courantes à la parcelle



Le site d’étude présente un intérêt écologique limité, en effet le projet a vocation à s'implanter sur une parcelle nue
et dépourvue de végétation.
La ZAC du Centre Urbain du Val d’Europe est développée à 91,3 %.
Le projet a été conçu dans une approche respectueuse de son environnement, intégrant des mesures visant à
minimiser son impact sur le trafic, renforcer sa résilience face aux évolutions climatiques, réduire son empreinte
carbone et optimiser la gestion des eaux pluviales. De plus, une démarche de végétalisation reposant sur des
essences locales et en "multi stratification" a été mise en place afin de favoriser la biodiversité.

Ainsi, l’aménagement projeté ne semble pas susceptible de générer des incidences environnementales
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Annexe 3 : Plan de situation au 1:25 000 

Lot AF5D10

Demande d’examen au Cas par cas
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Annexe 4 : Photographies du site d’étude

Lot AF5D10

Demande d’examen au Cas par cas
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Annexe 5 : Plan masse du projet

Lot AF5D10

Demande d’examen au Cas par cas



Plan de masse du projet – AF5D10



Annexe 6 : Plan de situation au 1:5 000 

Lot AF5D10

Demande d’examen au Cas par cas
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Plan de situation AF5D10  avec  les lots voisins à développer
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Annexe n°6 :
Plan des abords du projet
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Lot Affectation Etat d'avancement Date prévisionnelle d'achèvement de l'opération
Lot AF5D1 Logements, commerce, bureaux Non développé T2 2033
Lot AF5D2 Bureaux, activités spécifiques Non développé T2 2035
Lot AF5D3 Bureaux, commerce Non développé T2 2033
Lot AF5D4 Logements Non développé T2 2032
Lot AF5D5 Logements Non développé T2 2031
Lot AF5D6 Logements Non développé T2 2030
Lot AF5D7 Bureaux Non développé T3 2030
Lot AF5D8 Logements Non développé T2 2030
Lot AF5D9 Enseignement supérieur & formation PC en cours d'instruction sept-27

L'ensemble des éléments ci-dessus sont prévisionnels, transmis à titre indicatif & susceptibles d'être modifiés.

Affectation des lots à développer aux abords du lot AF5D10



Annexe 7 : Carte Natura 2000

Lot AF5D10

Demande d’examen au Cas par cas































































































































































































Annexe 10 : Auto-évaluation
Lot AF5D10

Demande d’examen au Cas par cas

Le site d’étude présente un intérêt écologique faible du fait de son artificialisation déjà  existante  
(présence  d’une friche  pauvre  dû  à  un entretien régulier). 

Le projet s'est assuré de prendre en compte la résilience au climat, l’empreinte carbone, la gestion 
des eaux de pluie, et l'intégration  d'une  démarche  végétale  locale  propice  à  l'amélioration  de  la 
biodiversité  sur  le  site ainsi que de limiter son impact sur le trafic.  Cet  aménagement  ne  semble  
pas  de nature à engendrer des incidences significatives sur l’environnement. 


	Diapositive 1 Annexe 3 : Plan de situation au 1:25 000 
	Diapositive 2
	Diapositive 3 Annexe 4 : Photographies du site d’étude
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6 Annexe 5 : Plan masse du projet
	Diapositive 7
	Diapositive 6 Annexe 6 : Plan de situation au 1:5 000 
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 1 Annexe 7 : Carte Natura 2000
	Diapositive 2
	Diapositive 1 Annexe 10 : Auto-évaluation

